
 

 

Mairie de Saint-Pierre-des-Corps • 34, avenue de la République • BP 357 • 37703 Saint-Pierre-des-Corps cedex 

02 47 63 43 43 • contact@mairiespdc.fr • www.saintpierredescorps.fr 
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Madame, Monsieur, 

 

Conformément à l’article L2121.7 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Conseil Municipal se réunira afin de procéder à l’élection du 

Maire et des Adjoints,  

 

 

Samedi 28 mars 2026 à 9 h 30, 

 

en Mairie, salle du Conseil Municipal 

 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

- Election du Maire 

- 2026 03 28-01 Création du nombre de postes d’adjoints au Maire 

- Election des Adjoints 

- 2026 03 28-02 Lecture de la Charte de l’Elu Local (codifiée, depuis la loi 

n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local 

aux articles L.1111-13 et L.1111-14 du CGCT, cf. annexe) 

- 2026 03 28-03 Approbation du procès-verbal de la dernière séance du conseil 

municipal du  11 février 2026, du mandat 2020-2026   

- 2026 03 28-04 Désignation du nombre de membres au Centre Communal 

d’Action Sociale (CCAS) 

- 2026 03 28-05 Election des membres – Collège des élus au Centre Communal 

d’Action Sociale (CCAS) 

 

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

 

 

     Olivier CONTE, 

 

 

 

     Maire de Saint-Pierre-des-Corps 

Tours Métropole Val de Loire  

Département d’Indre-et-Loire 

 

 

 

 

Saint-Pierre-des-Corps, le 23 mars 2026 
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